
Depuis plusieurs mois, la rue du Centre 
est bouclée pour cause d’empavage et 
la salle de sport polyvalente n’est tou-
jours pas entrée en service alors qu’elle  
devait l’être déjà depuis le printemps.

Les riverains du centre de Gorgier 
souffrent des travaux qui s’éternisent. 
Les réseaux sociaux contiennent des 
propos acerbes contre les autorités 
communales qui, «aux dires des inter-
venants», ne semblent pas maîtriser la 
situation. Par exemple, le transport des 
élèves par le prestataire prend plus de 
temps pour effectuer ses trajets en rai-
son du bouclage de la rue du Centre. Les 
habitants ressentent de la colère par rap-
port à ces chantiers bloquant le passage 
des riverains.

Les explications de l’exécutif
Maxime Rognon, le chef du dicastère 
des infrastructures précise que «pour la 
partie de la rue de la Foulaz, nous avons 
calé les finitions sur les travaux de la 

salle polyvalente de Gorgier, notamment 
pour terminer les raccordements d’eaux 
usées. Raisons pour laquelle la route est 
restée en chaille longtemps». La route a 
reçu son premier tapis de base, une deu-
xième couche de finition suivra.
«En ce qui concerne la rue du Centre et 
les ruelles, nous avons transmis aux rive-
rains les nouvelles informations sur les 
dates de chantier», poursuit l’édile com-
munal. «Nous avons effectivement accu-
mulé un certain retard dont les causes 
sont des difficultés d’accès pour les 
ruelles (Forge et Vignes) ainsi que d’une 
forte présence de roche qui a limité le 
rendement sur ces zones. De plus, les 
longues périodes de pluie à la fin du 
printemps ont aussi retardé chaque zone 
de chantier», explique Maxime Rognon.
Ce dernier précise que, «par ailleurs et 
pour garantir la circulation des rive-
rains, nous avons dû agir par phase et 
par étapes ce qui peut entraîner du 
retard. Somme toute, le retard n’est pas 
outrancier, même si nous aurions dû 
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AVIS OFFICIELS
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Service de la faune, des forêts et de la nature

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Modification du plan de délimitation des 
forêts par rapport aux zones à bâtir sur le 

territoire de la commune de Rochefort
Le département du développement territorial et de l’environnement,

vu les articles 10 et suivants de la loi fédérale sur les forêts du 4 
octobre 1991 (LFo), et l’article 12 de l’ordonnance fédérale sur les 
forêts du 30 novembre 1992 (OFo), met à l’enquête publique :

- les modifications du plan de délimitation des forêts par rapport 
aux zones à bâtir sur le territoire de la commune de Rochefort 
afin de procéder à la constatation de la nature forestière de ces 
biens-fonds. Les forêts concernées se situent à proximité d’une 
zone à bâtir conformément au projet du nouveau plan d’aména-
gement communal et dont la limite légale de forêt est nouvelle-
ment constatée, modifiée ou supprimée.

Les plans peuvent être consultés durant les heures d’ouverture des 
bureaux, auprès de l’administration communale de Rochefort et au-
près du Service de la faune, des forêts et de la nature, à Couvet, rue 
du Premier-Mars 11. 

Neuchâtel, le 13 septembre 2024

Les modifications du plan de délimitation des forêts par rapport aux 
zones à bâtir susmentionnées peuvent faire l’objet d’une opposition 
dans les trente jours à partir de la première publication auprès du 
Service de la faune, des forêts et de la nature, rue du Premier-Mars 
11, 2108 Couvet.

L’opposition doit être signée et indiquer la modification de limite 
forestière attaquée, les motifs, les conclusions et les moyens de 
preuve éventuels.

CONVOCATION
Le Conseil général de la Ville et Commune de Boudry est convoqué 

en séance extraordinaire le lundi 23 septembre 2024 à 20 heures, 
à Hôtel de Ville, salle du Conseil général  

Ordre du jour
  1.  Appel

  2. Procès-verbaux des séances du 27 mai et 24 juin 2024 – correspondance

  3. Nomination d’un membre à la Commission Sports, loisirs et culture, en rem-
placement de Mme Noemy Renevey, démissionnaire

  4. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant la gestion et les 
comptes de l’année 2023 – 2e version

  5. Rapport du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune de 
Boudry relatif à une demande de crédit d’engagement de CHF 152 000.– TTC 
ayant pour objet l’assainissement de la station transformatrice «Perreux 2»

  6. Rapport du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune de 
Boudry relatif à une demande de crédit d’engagement de CHF 125 000.– TTC 
ayant pour objet l’assainissement de la station transformatrice «La Plaine»

  7. Rapport du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune 
de Boudry relatif à une modification partielle du Plan d’aménagement local 
(PAL) pour l’entreprise Singer

  8. Compte-rendu de la commission de gestion et des finances de la Ville et 
Commune de Boudry relatif à l’approbation d’une demande de crédit extraor-
dinaire de CHF 225 000.– pour la stabilisation du versant Marfaux – approu-
vé par la CGF le 19.08.2024, selon l’art. 100, al. 5 RGC

9). Interpellations

10. Informations du Conseil communal

11. Questions

Boudry, le 29 août 2024

 CONSEIL COMMUNAL

C4 debout:C4  23.9.2009  10:38  Page 1

PERMANENCES PUBLIQUES
CONCERNANT LA RÉVISION DU PLAN 

D’AMÉNAGEMENT LOCAL (PAL) 
Samedi 14 septembre 2024 de 9 h 00 à 12 h 00 à la salle de spectacles de Saint-
Aubin-Sauges, mardi 17 septembre de 18 h 00 à 21 h 00 à la salle de spectacles 
de Saint-Aubin-Sauges, mercredi 18 septembre de 18 h 00 à 21 h 00 à la salle 
Polymatou à Bevaix. Nous vous prions de vous annoncer (date et heure) au ser-
vice de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme à l’adresse email suivante: 
LaGrandeBeroche.AMT@ne.ch ou par téléphone au 032 886 52 50 (touche 1).

Nous vous convions à la séance du

CONSEIL GÉNÉRAL
qui aura lieu mercredi 18 septembre 2024 à 20 heures 

aula du collège des Corneilles

Ordre du jour :
1. Salutations et appel nominal;

2. Correspondance;

3. Procès-verbal de la séance du 27 juin 2024;

4. Réponses du Conseil communal;

5. En remplacement de M. Thomas Gaudio, démissionnaire, nomination d’un 
membre à la Commission de la culture, des loisirs et des sports;

6. Demande de crédit de 58 000 fr. destiné à financer la révision générale de 
l’orgue du temple de Cortaillod;

7. Demande de crédit de 2 580 400 fr. destiné à financer des travaux d’aménage-
ments et d’entretiens des chemins des Draizes et de Ronzi;

8. Modification de l’article 3.2 du règlement général de commune du 9 novembre 
2015 (nombre de conseillers généraux suppléants);

9. Informations du Conseil communal;

10. Divers et réponses aux questions écrites.

Cortaillod, le 4 septembre 2024

      Au nom du Conseil communal
      Le président Le secrétaire 

    Olivier Félix Olivier Rochat

COMMUNE DE
CORTAILLOD

_____
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L’interminable chantier fâche les riverains
informer la population plus rapidement, 
j’en conviens».
Pour conclure, Maxime Rognon dit 
«comprendre parfaitement le ras le bol 
de la population qui emprunte réguliè-
rement cette zone ou qui y vit. J’en suis 
navré mais nous mettons tout en œuvre 
pour que ces désagréments se terminent 
au plus vite, soit durant les mois de sep-
tembre et d’octobre».

Et pour la salle polyvalente
La responsable du dicastère des bâti-
ments, Carine Muster apporte les expli-
cations suivantes relatives au retard pris 
par ce chantier. «Une infiltration d’eau a 
été découverte, ralentissant les travaux 
de réalisation, ainsi que la mise en place 
des équipements et des engins dans les 
temps. Cette situation ne permettant pas 
toutes les garanties de sécurité avant sa 
mise en exploitation, le Conseil com-

munal a décidé de reporter l’ouverture 
de la salle de gym après les vacances 
d’automne. La disponibilité de la salle 
de gym actuelle nous permet cette flexi-
bilité. Par ailleurs, ce report permet non 
seulement de terminer les travaux de la 

salle de gym et les locaux des travaux 
publics, mais également de permettre 
aux aménagements extérieurs d’être à 
bout touchant dans leurs réalisations, 
apportant un plus de sécurité dans l’en-
ceinte de la salle.»

Ces éclaircissements devraient per-
mettre de renseigner les habitants sur 
les motifs de ces retards qui ont perturbé 
la réalisation de ces importants travaux 
entrepris dans le centre du village.
 André Allisson

(Suite de la page 1)

Vue de la salle polyvalente en l’état actuel. Photo André Allisson Le chantier de la mise en place du parking. Photo André Allisson

Les propriétaires riverains des routes cantonales sont rendus attentifs au 
fait que, conformément à l’art. 68 de la loi sur les routes et voies publiques 
(LRVP) et à l’art. 30 de son règlement d’exécution (ReLRVP), les branches 
d’arbres et les haies pouvant pénétrer dans le gabarit d’espace libre 
des voies publiques, de même que celles qui masquent la signalisation 
routière ou entravent la visibilité aux abords des carrefours ou des accès 
privés, doivent être coupées en retrait des bornes ou limites de propriété, 
au minimum à 0.30  m en localité et 0.50  m hors localité. Pour les trottoirs, 
la largeur totale doit être dégagée.

La hauteur des haies ne doit pas dépasser 0.60  m lorsque la visibilité doit 
être maintenue.

Par ailleurs les branches d’arbres surplombant les chaussées des routes 
cantonales doivent être coupées pour laisser un gabarit d’au moins 
4.50  m. (routes d’approvisionnement : 4.80  m). Cette hauteur est fixée à 
2.50  m pour les trottoirs.

La carte des routes cantonales et d’approvisionnement est disponible 
sur le site internet du service des ponts et chaussées à l’adresse 
www.ne.ch/spch.

Un délai échéant au 15 novembre 2024 est imparti aux propriétaires pour 
procéder à l’élagage de leurs arbres et haies, faute de quoi ce travail sera 
exécuté à leurs frais par les soins du service des ponts et chaussées.

L’ingénieur cantonal, N. Merlotti

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Service des ponts et chaussées

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES RIVERAINS 
DES ROUTES CANTONALES

AVIS OFFICIELS (SUITE EN PAGE 4)

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Demande de Thomas et Leslie 
Gindraux, de procéder à la transfor-
mation d’une villa individuelle, rue 
des Pinsons 10, article Nº 5020 du 
cadastre de Gorgier, Zone résidentielle 
à faible densité.
Délai d’opposition : 14.10.2024
 
Demande de Stjepan et Luca Jurisic, 
de procéder au changement d’affec-
tation de locaux pour la création de 
« bureaux et dépôts », avenue de 
Neuchâtel 26, article Nº 3100 du ca-
dastre de Saint-Aubin, Zone mixte à 
moyenne densité.
Délai d’opposition : 14.10.2024
 
Demande de Pierre Liechti & Associés 
Immobilier et Entreprise Générale S.A. 
et David Lienhard Hypoimmo S.A, 
de procéder au réaménagement de 
l’accès nord-ouest et à la construc-
tion d’un immeuble PPE et d’un ga-
rage souterrain, rue du Château 7, 
articles Nº 8257 et 8258 du cadastre 
de Bevaix, Zone d’habitation haute à 
moyenne densité.
Délai d’opposition : 14.10.2024

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de M. Loïc Ecoffey et de 
Mme Laure Mercati, 2014 Bôle, de 
procéder à l’agrandissement d’une 
fenêtre au 1er étage sur façade est, 
au lieu-dit La Vy d’Etraz 5, article 651 
– 1201767/ 2554383 du cadastre de 
Milvignes.
Délai d’opposition : 14.10.2024

Demande de Mme Véronique Pachère 
Bat-Mann Constructions S.A., rue du 
Bourgo 2, 1630 Bulle, pour le compte 
de Marcial Luthy Mikron Switzerland 
Ag, 2017 Boudry, de procéder à la 
création d’un parking provisoire de 
220 places, au lieu-dit Les Buchilles, 
route de l’Europe, article 7331 – 
1199620 / 2553502 du cadastre de 
Boudry.
Délai d’opposition : 7.10.2024

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE BOUDRY

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, rue 
du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de Pellaton électricité S.A., 
de procéder à l’installation de cap-
teurs photovoltaïques, rue du Temple 
25, article Nº 143 du cadastre de 
Saint-Aubin, Zone d’ancienne localité.
Délai d’opposition : 14.10.2024
 
Demande de Thierry Monnier et 
Florence Pellet-Soret Monnier, de 
procéder à la création d’une pièce 
habitable dans le galetas et d’ouver-
tures en façades, rue de la Fontainette 
39, article Nº 1449 du cadastre de 
Sauges, Zone d’ancienne localité.
Délai d’opposition : 14.10.2024
 
Demande de Benjamin et Marine 
Steiner, de procéder à la création 
d’une piscine extérieure ouverte, à la 
pose de panneaux photovoltaïques en 
toiture et à la pose d’une PAC, ave-
nue Belvédère 10, article Nº 5324 du 
cadastre de Gorgier, Zone résidentielle 
à faible densité.
Délai d’opposition : 14.10.2024

URGENCES 144

Médecin – Pharmacien – Dentiste 0848 134 134

URGENCE 
pédiatrique

0848 134 134
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MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
DE L’ABROGATION DES PLANS 

DE QUARTIER ET DE LOTISSEMENT
En application de l’article 105 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT), du 2 octobre 1991, l’abrogation des plans de quartier et de lotissement 
ci-après est mise à l’enquête publique:

Chambrelien

– Plan de quartier «Les Tertres» approuvé par le Département de la gestion du 
territoire le 16 août 1999.

Montezillon

– Plan de quartier « Les Champs Derniers » approuvé par le Département de la 
gestion du territoire le 30 octobre 2002.

– Plan de quartier «Les Pommerets» sanctionné par le Conseil d’Etat 
le 20 janvier 1982.

La Tourne

– Plan de lotissement du «Cernil de la Fontaine» sanctionné par le Conseil 
d’Etat le 19 mai 1972 et modifié le 14 août 1992 par le Département de l’agri-
culture.

Les documents précités, adoptés par le Conseil communal par arrêté du 2 sep-
tembre 2024, peuvent être consultés au Bureau communal de Rochefort, du 13 
septembre au 14 octobre 2024. Ils sont également disponibles sur le site Internet 
de la Commune: www.rochefort.ch, rubrique «Révision du plan d’aménagement 
local – PAL».

Toute opposition motivée est à adresser, par écrit, au Conseil communal durant 
la mise à l’enquête publique, soit jusqu’au 14 octobre 2024.

Rochefort, le 13 septembre 2024

Au nom du Conseil communal

COMMUNE DE ROCHEFORT 
 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES (ETE 2017) 

 
 
 
Durant les vacances d’été, les horaires du Bureau communal de Rochefort seront les 
suivants : 
 
 
 
 
Du 3 juillet au 21 juillet 2017 / Heures d’ouverture habituelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 24 juillet au 11 août 2017 / Heures d’ouverture restreintes 
 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi) 
 
 
 
 
Reprise de l’horaire normal dès le lundi 14 août 2017. 
 
En cas d’urgence, le numéro de téléphone suivant vous renseigne : 032 / 855 11 19 
 
Nous vous souhaitons de belles vacances estivales et vous remercions pour votre 
compréhension. 
 

COMMUNE DE ROCHEFORT 

 
MATIN 

 
APRES-MIDI 

      Lundi 08.00 12.00 
 

14.00 16.30 

      Mardi 07.00 16.30 
 

Ouverture "non stop" 

      Mercredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

      Jeudi 08.00 12.00 
 

14.00 18.00 

      Vendredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

MISE À L’ENQUÊTE
publique de la modification du plan de quartier 

« Le Champ du Burkli » et de son règlement
En application de l’article 105 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT), du 2 octobre 1991, l’adoption de la modification du plan de quartier « Le 
Champ du Burkli » et de son règlement est mise à l’enquête publique.
Les documents précités, adoptés par le Conseil communal par arrêté du 2 septembre 
2024, peuvent être consultés au Bureau communal de Rochefort, du 13 septembre au 
14 octobre 2024. Ils sont également disponibles sur le site Internet de la Commune: 
www.rochefort.ch, rubrique «Révision du plan d’aménagement local – PAL».
Toute opposition motivée est à adresser, par écrit, au Conseil communal durant la mise 
à l’enquête publique, soit jusqu’au 14 octobre 2024.
Rochefort, le 13 septembre 2024

Au nom du Conseil communal

COMMUNE DE ROCHEFORT 
 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES (ETE 2017) 

 
 
 
Durant les vacances d’été, les horaires du Bureau communal de Rochefort seront les 
suivants : 
 
 
 
 
Du 3 juillet au 21 juillet 2017 / Heures d’ouverture habituelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 24 juillet au 11 août 2017 / Heures d’ouverture restreintes 
 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi) 
 
 
 
 
Reprise de l’horaire normal dès le lundi 14 août 2017. 
 
En cas d’urgence, le numéro de téléphone suivant vous renseigne : 032 / 855 11 19 
 
Nous vous souhaitons de belles vacances estivales et vous remercions pour votre 
compréhension. 
 

COMMUNE DE ROCHEFORT 

 
MATIN 

 
APRES-MIDI 

      Lundi 08.00 12.00 
 

14.00 16.30 

      Mardi 07.00 16.30 
 

Ouverture "non stop" 

      Mercredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

      Jeudi 08.00 12.00 
 

14.00 18.00 

      Vendredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

AVIS OFFICIELS (SUITE)

MISE À L’ENQUÊTE PUBLIQUE
DU PLAN D’AMÉNAGEMENT LOCAL (PAL) 
EVu la loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, 
et son règlement d’exécution (RELCAT), du 16 octobre 1996, le dossier de révi-
sion du Plan d’aménagement local (PAL) est mis à l’enquête publique.

Il comprend les documents suivants:

– Plan communal d’affectation des zones – Zone à bâtir, à l’échelle 1:2’500;

– Plan communal d’affectation des zones – Ensemble du territoire communal, à 
l’échelle 1:10’000;

– Plan communal d’affectation des zones – Dangers naturels, à l’échelle 
1:10’000;

– Règlement communal d’affectation des zones.

Les documents précités, adoptés par le Conseil général par arrêté du 25 juin 2024, 
peuvent être consultés au Bureau communal de Rochefort, du 13 septembre au 14 
octobre 2024. Ils sont également disponibles sur le site Internet de la Commune: 
www.rochefort.ch, rubrique «Révision du plan d’aménagement local – PAL».

Toute opposition motivée est à adresser, par écrit, au Conseil communal durant 
la mise à l’enquête publique, soit jusqu’au 14 octobre 2024.

Rochefort, le 13 septembre 2024

Au nom du Conseil communal

COMMUNE DE ROCHEFORT 
 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES (ETE 2017) 

 
 
 
Durant les vacances d’été, les horaires du Bureau communal de Rochefort seront les 
suivants : 
 
 
 
 
Du 3 juillet au 21 juillet 2017 / Heures d’ouverture habituelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 24 juillet au 11 août 2017 / Heures d’ouverture restreintes 
 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi) 
 
 
 
 
Reprise de l’horaire normal dès le lundi 14 août 2017. 
 
En cas d’urgence, le numéro de téléphone suivant vous renseigne : 032 / 855 11 19 
 
Nous vous souhaitons de belles vacances estivales et vous remercions pour votre 
compréhension. 
 

COMMUNE DE ROCHEFORT 

 
MATIN 

 
APRES-MIDI 

      Lundi 08.00 12.00 
 

14.00 16.30 

      Mardi 07.00 16.30 
 

Ouverture "non stop" 

      Mercredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

      Jeudi 08.00 12.00 
 

14.00 18.00 

      Vendredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

ABROGATION DE LA ZONE RÉSERVÉE
En application de l’article 93 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT), du 2 octobre 1991, l’abrogation de la zone réservée sur le territoire com-
munal de Rochefort, adoptée par le Conseil général le 7 mars 2019 et approu-
vée et sanctionnée partiellement par le Conseil d’Etat le 8 mai 2024, est mise à 
l’enquête publique.

Le dossier précité, adopté par le Conseil général par arrêté du 25 juin 2024, peut 
être consulté au Bureau communal de Rochefort, du 13 septembre au 14 octobre 
2024. Il est également disponible sur le site Internet de la Commune : www.
rochefort.ch, rubrique « Révision du plan d’aménagement local – PAL ».

Toute opposition motivée est à adresser, par écrit, au Conseil communal durant 
la mise à l’enquête publique, soit jusqu’au 14 octobre 2024.

Rochefort, le 13 septembre 2024

 Au nom du Conseil communal

COMMUNE DE ROCHEFORT 
 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES (ETE 2017) 

 
 
 
Durant les vacances d’été, les horaires du Bureau communal de Rochefort seront les 
suivants : 
 
 
 
 
Du 3 juillet au 21 juillet 2017 / Heures d’ouverture habituelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 24 juillet au 11 août 2017 / Heures d’ouverture restreintes 
 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi) 
 
 
 
 
Reprise de l’horaire normal dès le lundi 14 août 2017. 
 
En cas d’urgence, le numéro de téléphone suivant vous renseigne : 032 / 855 11 19 
 
Nous vous souhaitons de belles vacances estivales et vous remercions pour votre 
compréhension. 
 

COMMUNE DE ROCHEFORT 

 
MATIN 

 
APRES-MIDI 

      Lundi 08.00 12.00 
 

14.00 16.30 

      Mardi 07.00 16.30 
 

Ouverture "non stop" 

      Mercredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

      Jeudi 08.00 12.00 
 

14.00 18.00 

      Vendredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

Marché des saveurs 
à l’Abbaye de Bevaix
Dimanche 15 septembre, 10h - 19h
Lundi 16 septembre, 10h - 17h

Dégustation, vente et petite restauration  -  www.sodebev.ch

RÉVISION DES PLANS 
D’ALIGNEMENTS COMMUNAUX

Dans le cadre des travaux de révision de l’organisation spatiale de la commune, 
le Conseil communal de Milvignes a le plaisir d’inviter toute la population de 
Milvignes à une 

Présentation de la Révision des Plans d’alignements communaux
le mercredi 18 septembre à 20h à la salle polyvalente d’Auvernier

Les alignements permettent de structurer l’environnement urbanisé, bâti ou non 
bâti. Ils jouent un rôle technique en réglant la largeur des voies de communica-
tion publiques pour les besoins et la sécurité des usagers. 

Cette révision complète les travaux de révision du Plan d’aménagement local 
(PAL) qui se termineront lors du premier semestre de 2025. Une présentation de 
cette révision à la population sera également organisée le printemps prochain. 

Le Conseil communal se réjouit de vous rencontrer nombreux à cette présenta-
tion. 
   Conseil communal

COMMUNE DE
    MILVIGNES

_____
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AGENDA

BEVAIX
Ecomusée de la pêche
et des poissons
Môle des garçons

bord sentier du lac

ouvert tout public,

di 14 h à 17 h;

entrée libre

BÔLE
Champ-Rond
Fée’stival ArBôle

di 15 septembre 10 h à 18 h

BOUDRY
Musée de l’Areuse
Exposition «Temporaire»

ouvert (sauf le lundi),

de 14 h 15 à 17 h 45

Musée de la vigne et du vin
château, me au di (14 h-17 h),

ou sur rendez-vous

expo aquarelles Paul Bouvier

jusqu’au 16 février 2025

Collège de Vauvilliers
Soirée Midnight Littoral

(ados de 12 à 17 ans)

sa 14 septembre, 19 h à 22 h

entrée libre, sans inscription

CHAMP-DU-MOULIN
Galerie La Noctule
Expo Maryline Cavin (aquarelles)

et France Zbinden (céramiques)

jusqu’au 22 septembre

me, je et ve de 14 h à 18 h

sa, di et lu du Jeûne 11 h à 18 h

COLOMBIER
Théâtre
«On ne se mentira jamais»

par Brigitte Rosset et 

Marc Donnet-Monay

sa 14 septembre 20 h,

di 15 à 17 h

GORGIER
Cour du collège
Vente de pâtisseries et de soupe

aux pois

sa 21 septembre dès 8 h

organisation: groupe des paysannes

SAINT-AUBIN-SAUGES
Temple
Récital piano Véronique Gobet

œuvres de Chopin

ve 13 septembre, 20 h

Ferme Robert
Exposition Willy Gerber

aquarelles et gravures

jusqu’au 30 septembre

sa et di 10 h 30 à 17 h 30

Dans l’univers de Léopold Rabus, il 
n’y a pas de sujet ingrat: un poil de 
cul trône en majesté sur la faïence 
publique, une inquiétante saucisse 
gît mollement contre un mur et si les 
oiseaux de sa volière ont quatre yeux, 
c’est sûrement pour mieux s’étonner 
de la nouvelle exposition du plus 
insaisissable des peintres neuchâte-
lois, à découvrir jusqu’au 6 octobre à 
la galerie lange + pult, à Auvernier.

Des œuvres de Léopold Rabus, la 
seule certitude à entretenir est qu’il 
faut s’attendre à tout. Son nouvel 
accrochage à la galerie lange + pult 
ne fait pas exception. Une trentaine 
d’œuvres récentes ont été réunies sous 
un titre qui annonce la couleur: «De 
nature douteuse».
«J’aime beaucoup l’idée que la nature 
puisse être mise en doute, que l’on 
ne soit pas sûr de ce que l’on voit. 
L’expression est souvent utilisée en 

termes négatifs, mais cela amène à se 
demander ce que c’est que l’être, ce 
qui est beau et ce qui ne l’est pas. Par 
exemple, je trouve très beau de regar-
der mon compost», réfléchit Léopold 
Rabus.
Onirique jusqu’à l’inquiétude, puis-
sante et décalée, son œuvre s’appuie 
sur une grande rigueur formelle et 
une construction très narrative. En 
témoignent les deux petits formats bap-
tisés «Poil sur faïence» qui accueillent 
le visiteur à l’entrée. «Parmi les choses 
douteuses, il y a la notion d’ADN.
On peut se demander à qui apparte-
nait ce poil abandonné dans une pis-
sotière publique, on peut se deman-
der comment il va voyager dans les 
tuyaux, il y a un millier de scéna-
rios…», commente pensivement l’ar-
tiste qui concède que le défi est plus 
ardu qu’il n’en a l’air: réussir le poil 
d’un seul trait après avoir passé des 
heures à rendre les reflets de la por-

celaine s’apparente au geste immédiat 
du peintre zen.
Toutefois, c’est une stricte et minu-
tieuse observation de la nature qui 
anime Léopold Rabus, qui n’aime pas 
le terme «surréaliste» qu’on lui attri-
bue volontiers. «Tout ce que je peins 
est de l’ordre du plausible, il n’y a pas 
de variation du réel», note-t-il. Et si 
les oiseaux chatoyants qui composent 
la plus grande partie de l’exposition 
ont quatre yeux, c’est que «ce double 
regard permet d’imaginer ce que peut 
voir un oiseau, avec des facultés si dif-
férentes des nôtres».
Issu d’une famille dans laquelle tout 
le monde est artiste, Léopold Rabus a 
étudié à l’Académie de Meuron à Neu-
châtel, à l’Ecole d’arts appliqués de La 
Chaux-de-Fonds avant de rejoindre la 
Cité internationale des Arts à Paris.
Il connaît aujourd’hui une réputation 
internationale.
 Sophie Bourquin

AUVERNIER

Les quatre yeux de Léopold Rabus

Pour Léopold Rabus, les oiseaux sont une inépuisable source de fascination. Photo Sophie Bourquin

REPAS
DE CHASSE
S A M E D I  5  O C T O B R E  À  1 9 H

à  l a  F o n d a t i o n  L e  C a m p

Fondation Le Camp  
Route du Camp 7
2028 Vaumarcus

www.lecamp.ch
info@lecamp.ch
032 836 26 36

Inscriptions obligatoires
jusqu’au 30 septembre 2024
par mail ou téléphone

V e r r e  d e  b i e n v e n u e  à  1 8 h 0 0

C H F  7 8 . 0 0
( m i n é r a l e s  e t  c a f é  i n c l . )

VOTEZ
dès
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BOUDRY

En immersion dans les conflits du siècle
Historien, écrivain, essayiste, poète, 
également conseiller général à Bou-
dry, Nicolas Rousseau se passionne 
depuis toujours pour l’actualité et 
les guerres qui agitent la planète. 
Son dernier livre, «Au son des 
soirs de guerre», revisite les grands 
conflits du siècle à la manière d’un 
observateur mélancolique qui refu-
serait de se résigner. L’auteur sera 
en dédicace à la librairie Payot, à 
Neuchâtel, ce samedi 14 septembre 
entre 13 h et 15 heures.

A la fois fiction, analyse et médita-
tion philosophique sur le rôle de 
l’observateur, le dernier livre du Bou-
drysan Nicolas Rousseau entraîne le 
lecteur dans les principaux conflits 
qui ont bouleversé le monde depuis 
la Première Guerre mondiale. L’ou-
vrage s’articule sur une alternance de 
petits récits à la première personne 
qui évoquent la réalité du terrain, les 
souffrances des individus confron-
tés au chaos, et d’amples réflexions 
sur les valeurs remises en question 
à chaque nouvelle guerre: le prix de 
la vie humaine, la liberté, la justice, 
le biais idéologique contenu dans 
chaque commémoration, la banalisa-
tion de l’horreur induite par la cou-
verture médiatique.
«L’idée de ce livre m’est venue 
lorsque j’ai voulu montrer les champs 
de bataille de la Grande Guerre à mes 
petits-enfants», raconte l’écrivain né 
en France. «Je savais que mon grand-

père y était, j’ai retrouvé son livret 
militaire et ses états de service, ainsi 
que ceux de mon grand-oncle. Je me 
suis senti rattaché à l’histoire par ma 
famille.»
Chaque conflit qu’il évoque a été 
inspiré par un événement vécu, soit 
directement – Nicolas Rousseau est 
un grand voyageur – soit indirecte-
ment, sur la base des récits de gens 
de rencontre ou des membres de sa 

famille. «La grande histoire est liée 
à nos destins personnels, qui nous 
poussent à nous interroger sur le sens 
de la justice. On habille les conflits 
de grands débats idéologiques, mais 
la vérité est plus crue.»

L’ambiguïté de l’engagement
Des deux Guerres Mondiales en pas-
sant par les guerres d’Algérie, d’Es-
pagne, les expéditions coloniales et 

le conflit ukrainien, Nicolas Rous-
seau explore la tragédie humaine tout 
en remettant sans cesse en question 
sa propre position d’observateur, 
forcément suspecte: «Elles vont et 
viennent, les causes justes!», écrit-
il. Et sur les embrasements de la 
jeunesse combustible: «Il est facile 
de s’enthousiasmer pour un combat 
dont vous savez d’avance qu’il n’im-
pactera pas votre vie! Combien de ces 
étudiants exaltés auraient tenu plus 
d’une semaine à crapahuter dans la 
jungle cochinchinoise ou aux abords 
de la frontière israélienne!»
Se décrivant comme un pacifiste un 
peu désabusé mais nullement résigné, 
Nicolas Rousseau relève aussi l’ambi-
guïté de l’engagement humanitaire. 
«L’aide humanitaire est conditionnée 
par l’actualité, on parle de l’Ukraine 
et de Gaza mais très peu du Soudan. 
Quand les intérêts occidentaux ne 
sont pas en jeu, c’est tout de suite 
moins intéressant», conclut-il.
Même constat au sujet de l’accueil 
des migrants, actualité délicate à 
Boudry s’il en est, auquel il consacre 
quelques pages. «Il faut envisager les 
situations dans toute leur complexité 
et se méfier du romantisme, il nous 
fait oublier la réalité des souffrances 
vécues.»
 Sophie Bourquin

Nicolas Rousseau
«Au son des soirs de guerre»,
éditions L’Harmattan, 2024

Grand voyageur, Nicolas Rousseau s’est inspiré de sa propre expérience des conflits.
 Photo Sophie Bourquin

COLOMBIER

Découvert au Refuge de Cottendart
Non, ce n’est pas un découvert 
financier qu’ont constaté les visi-
teurs dimanche 8 septembre, mais 
que ce refuge n’abritait ce jour-
là que cinq chiens et trois chats à 
adopter!

Alors qu’en période de fin de vacances 
pas mal de refuges abritent beaucoup 
d’animaux abandonnés, ce n’est heu-
reusement pas le cas cette année-ci 
pour le refuge de Cottendart. Peut-
être est-ce l’exhaussement d’un der-
nier vœu de son fondateur Oscar 
Appiani, récemment décédé. C’est en 
tous cas ce que chacun souhaite: que 
les abandons diminuent, comme l’es-
père, par exemple, l’ancienne Miss 
Suisse Lolita Morena, co-présidente 
du refuge.
Dimanche 8 septembre, ce dernier 
organisait sa traditionnelle journée 
portes ouvertes. Pourquoi? Pour per-
mettre à tout un chacun de pouvoir le 
visiter, ce qui n’est normalement pas 
possible en dehors de ce dimanche-
là.
Ainsi, les visiteurs ont pu non seule-
ment voir les huit abandonnés pré-
cités, mais admirer une quinzaine 
de chiens et une dizaine de chats en 
pension, dont certains un petit peu 
stressés par tant de monde. Que coûte 
une telle pension? Trente francs par 

jour pour un chien (40 fr. avec un box 
individuel) et 20 ou 30 francs pour 
un chat. Le refuge peut accueillir une 
cinquantaine de chiens et une qua-
rantaine de chats.
Il faut savoir que les frais d’un tel 
refuge sont élevés. A commencer par 
le salaire de 18 professionnels, dont 
une douzaine de gardiennes (appren-
tis compris).
Sans l’aide des deux douzaines de 
bénévoles et l’apport des recettes de 
la boutique et des ventes diverses de 
cette journée: repas, boissons et des-
serts, aliments pour animaux, maté-
riel d’équipements, tombola, etc. 
ainsi que les dons de particuliers ou 
de sponsors, le refuge pourrait «fer-
mer boutique». Cette journée est 
donc importante, ses recettes sont 
nécessaires au bien-être de ses ani-
maux.
Le refuge est ouvert en semaine de 
8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 et 
de 16 h à 17 h 30 le dimanche. Pour 
plus de précisions, voir le site inter-
net (www.refugedecottendart.ch).
 Si l’envie vous prend de passer un 
moment en promenade avec un 
chien, contactez-les au téléphone 
032 841 38 31. Le personnel et les 
animaux seront tout heureux de votre 
collaboration.
 Lucien WeberWifi est un chien à adopter. Photo Lucien Weber

Sweety, dans les bras d’Amélie – une des 
gardiennes du refuge –, cherche lui aussi 
une famille d’accueil. Photo Lucien Weber
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ROCHEFORT

Le PAL à l’enquête
Troisième commune à valider son Plan 
d’aménagement local (ou PAL), le 25 
juin dernier, Rochefort a convié le 5 
septembre ses habitants à une séance 
d’information en vue du dernier acte 
de la démarche: la mise à l’enquête 
publique.

Parmi les premières communes neuchâ-
teloises à réécrire son PAL, Rochefort 
peut maintenant affronter sa mise à l’en-
quête; cette dernière débute aujourd’hui 
même et durera un mois. Trente jours 
durant lesquels, ceux qui se sentiraient 
lésés peuvent faire opposition à ce PAL, 
dont les règles seront ensuite applicables 
durant 15 ans. Alors, pour que rien 
n’échappe à la population au sujet de 
ce dossier complexe, le Conseil commu-
nal et le Bureau des aménagistes ayant 
conduit les travaux de révision du PAL 
ont organisé une séance d’information 
le 5 septembre dernier.

Impact du PAL sur les bien-fonds
Après un rapide accueil du président 
de l’exécutif, Thierry Gougler, c’est le 
Vert Marc Alexis Gretillat, tout nou-
veau conseiller communal et respon-
sable du dicastère de l’aménagement du 
territoire, qui a ouvert les feux. «Vous 
pourrez poser toutes les questions spé-
cifiques au sujet de votre bien-fonds et 
de l’impact du PAL sur celui-ci», a-t-il 
promis.
Et le message a été reçu cinq sur cinq: 
après les explications données par Tif-
fany Stadler et Elise Glatt, du Bureau 
GEA, très complètes, plusieurs des 80 
personnes présentes, vraisemblablement 
quelques-uns des 500 propriétaires 
rochefortois, ont souhaité des éclaircis-
sements. 
En gros, le PAL c’est le plan communal 
d’affectation des zones et son règlement, 
ainsi que le programme d’équipement 
que se donne la commune. Rappelons 
que plusieurs facteurs ont conduit cette 
dernière à devoir réviser l’actuel PAL, 
datant de 1999: un accord intercan-
tonal sur la terminologie en matière 
de construction, la fusion, en 2016, 
de Rochefort et de Brot-Dessous, le 
Plan directeur régional du Val-de-Ruz 
contraignant Rochefort à déclasser 6 
hectares de zones à bâtir, et enfin le 
Plan directeur cantonal exigeant des 
communes un PAL réactualisé dans les 
cinq ans. 

Des réponses du nouveau
et de l’ancien chef
Les aménagistes du GEA ont patiem-
ment expliqué les caractéristiques des 
multiples zones prévues et les grands 
enjeux de la révision, comme l’utili-
sation rationnelle du sol ou la mise à 
disposition du territoire pour les activi-
tés publiques. Mais c’est avant tout des 
questions relevant de contraintes privées 
et de manque à gagner qui ont prévalu.
«On nous soumet ça, mais il n’y a 
aucune transparence des choses», a fait 
vertement remarqué un propriétaire, 
évoquant l’absence de chiffres quant 
à l’éventuelle indemnité qu’il pourrait 
toucher pour son terrain en zone d’utili-
sation différée jusqu’en 2040. «C’est un 
beau travail, mais les gabarits qui sont 
derrière chez moi ne correspondent pas 
du tout à cet esprit de préservation de la 

nature», s’est insurgée une habitante de 
Chambrelien.
Il a aussi été question de la possibilité 
de construire avec des toitures plates 
«modifiant la typologie du village», a 
estimé un Rochefortois. Des remarques 
et des questions auxquelles a tenté de 

répondre Marc Alexis Gretillat. Avec 
l’appui bien venu d’Antoine Lazeyras, 
l’ancien conseiller communal en charge 
du PAL, l’homme qui a fait passer ce 
gros dossier lors de son ultime séance à 
l’exécutif, le 25 juin dernier. 
 Jacques Laurent

La deuxième partie de la soirée a été consacrée aux questions privées: au centre, Elise Glatt, du Bureau GEA, donne des expli-
cations. Photo Jacques Laurent

Quelque 80 personnes ont participé à la séance d’information concernant le PAL, menée par le Conseil communal (de face) et 
le Bureau GEA (sur l’estrade). Photo Jacques Laurent

Tous les documents relatifs au 
PAL sont consultables au Bureau 
communal ou sur www.rochefort.ch/
politique/conseil-général/rapports-et-
proces-verbaux (sélectionner la date 
du 25 juin 2024).
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Ferme

Fromagerie

Boutique

Restaurant

Hôtel

Café-Hôtel

Torréfaction

Bio !
100%

Rue du Château 1 
2000 Neuchâtel
032 710 18 58

Les Murailles 5
2037 Montezillon
032 732 22 11

Vous aimez le théâtre ? En apprendre les bases vous intéresse ?
La Passade, Espace culturel à Boudry propose ses Ateliers-Théâtre

2 séances d’information : mercredi 2 octobre 2024
• 18h – Classes juniors, dès 8 ans
• 19h – Classes Adultes, de 16 à 106 ans
Les cours se déroulent le mercredi, dans l’après-midi pour les Juniors et
en soirée pour les Adultes.

Les séances d’information ainsi que les cours ont lieu rue Louis-Favre, Boudry.  
Animateur : Gérard William.
Au plaisir de bientôt vous rencontrer !

Fbg Ph.-Suchard 7
CH-2017 BOUDRY

T. +41 32 842 10 58

www.rossetti-mobilier.ch
info@rossetti-mobilier.chCH-2017 Boudry

Fbg Ph.-Suchard 7
032 841 44 14
www.buroselection.ch
contact@buroselection.ch

GRAND PRIX DU VIN SUISSE

Belle vendange de médailles
pour les encaveurs neuchâtelois
Les encaveurs neuchâtelois se sont 
récemment distingués à Sierre lors 
de la 18e édition du Grand Prix du 
vin suisse. Douze caves ont récolté 
26 médailles, à savoir dix d’or et 16 
d’argent, un témoignage de la remar-
quable qualité de leurs vins.

Dans ce contexte d’excellence, les 
domaines du Littoral ouest ont brillé. La 
Cave du Cep (Cortaillod) a grappillé une 
médaille d’or avec son Chasselas 2023 
AOC Cortaillod. Les Caves du Château 
d’Auvernier ont réalisé un superbe résul-
tat d’ensemble : leurs Sélection Tradition 
Non Filtré 2023 AOC, Sélection éle-
vée Sous-Bois Chardonnay 2022 AOC, 
Sélection Tradition Sauvignon Blanc 
2023 AOC et Sélection Tradition L’Œil 
de Perdrix 2023 AOC se sont parées 
d’or. Le Sauvignon Blanc 2023 AOC des 
Caves du Prieuré de Cormondrèche a 
connu le même privilège.
Enfin, des médailles d’argent ont récom-
pensé les vins suivants: Neuchâtel «Sur 
le Chemin», Chasselas 2023  AOC, 
Chardonnay Terra Ancestra 2023 AOC, 
Riesling x Sylvaner «Terra Ancestra» 
2023 AOC (Caves des Coteaux – Bou-
dry) ; Pinot Noir Vieilles Vignes Bio 
2022 AOC (Domaine du Pampre – Bou-

dry) ; Sélection Tradition Chardonnay 
2023  AOC, Sélection Privée, Cuvée 
Carlos Grosjean, Pinot Noir 2021 AOC 
(Caves du Château d’Auvernier); Le 

Secret de la Chapelle, Pinot Noir 2021 
AOC, Lacrima Nobilis, Pinot Noir 
2021 AOC, Magie Noire, assemblage 
rouges 2021 AOC (Caves du Prieuré de 

Cormondrèche); Vendanges Tardives 
Signature, vin doux 2022 Vin de Pays 
(Domaine Bouvet-Jabloir – Auvernier).
 Nicolas Bringolf
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DE CORTAILLOD

Jeudi 19 sept. 2024
La Rouvraie s/Bevaix

Soirée Count Basie & Glenn Miller

Ouverture portes 18h30
Repas 19h 
 (Salade - lasagnes viande  
 ou légumes - Salade de fruits

Concert 20h

Réservation repas & concert  CHF 35.-
079 447 48 19  //  contact @ amisdujazz.ch

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Image par Bob Dmyt de Pixabay 

 

Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 15 septembre 2024
Célébration œcuménique AJS, à 10 heures, à 
Saint-Aubin, Christine Phébade et l’abbé Luc Bucyana

VIE DES PAROISSES

Jeudi 19 septembre 2024
Marché partage et découvre de 19 h à 21 heures,
salle La Colombière à Travers. Infos :
www.eren.ch/barc/2024/08/15/cest-lheure-dy-penser/

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

      

Eglise évangélique
de La Béroche

 

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Jeudi 19 septembre 2024 Messe suivie
  de l’Adoration à 8 h 30
Samedi 21 septembre 2024 Messe à 17 h 30

   

Jeudi 12 septembre 2024 Gospel Youth à 19 h 45
Dimanche 15 septembre 2024 Culte à 10 heures
   avec Guillaume Zbinden

Boudry
Dimanche 15 septembre 2024 Célébration œcuménique
  temple de Saint-Aubin
  à 10 heures
Dimanche 15 septembre 2024 Prière commune cantonale
  avec chants de Taizé, église
  de Boudry, suivie
  d’une collation à 18 heures
Mercredi 18 septembre 2024 Partage de la parole, église
  de Boudry à 19 h 30
Gorgier
Samedi 14 septembre 2024 Messe à 17 h 30
Mardi 17 septembre  2024 Messe à 8 h 30

  

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

Vendredi 13 septembre 19 h 30 Groupe de jeunes
   dès 16 ans
   20 h 00 Soirée de prière 
Dimanche 15 septembre 10 h 00 Culte 
Lundi 16 septembre  18 h 30 P’tit foot du lundi
   20:00 Sport du lundi
Jeudi 19 septembre  8 h 30 Prière du matin
   19 h 30 Groupe amitié

Dimanche 15 septembre 2024 Culte œcuménique au temple
   protestant de Saint-Aubin
   à 10 heures

 

Dimanche 15 septembre  2024 Culte à 10 heures
  programme pour les enfants

 En Segrin 1

 

Eglise évangélique libre
de Colombier

Avenue de la Gare 1
Case postale 100
2013 Colombier

Cultes Tous les dimanches à 9 h 45
  Programme pour les enfants
  et adolescents

VIE DES PAROISSES

BOUDRY

Salle comble pour la Fête
des seniors
La salle de spectacles de Boudry était 
comble, mercredi 28 août, pour la Fête 
des seniors de Boudry. Quelque 200 
personnes âgées de plus de 70 ans ont 
répondu à l’invitation de la Société de 
développement de Boudry, qui orga-
nise la manifestation.

L’après-midi a commencé par un spec-
tacle de Roger Alain. Le ventriloque a 
fait parler avec humour et agilité ses 
différentes marionnettes. Il a même 
démontré qu’il pouvait faire parler un 
portrait d’une des spectatrices! La fille 
de Roger Alain, Chloé, qui l’assiste 
durant sa prestation, a aussi conquis le 
public avec quelques chansons distillées 
au fil du spectacle.
La partie protocolaire a été rondement 
menée. Emile Dubois, membre du 
Conseil communal de Boudry, a salué 
l’assemblée. Après l’apéro offert par la 
Ville de Boudry, les convives ont dégusté 
une fondue préparée par les fromagers 
des Ponts-de-Martel. La soirée s’est 
poursuivie dans la bonne humeur. 

La Société de développement de Boudry 
remercie la quinzaine de bénévoles qui 
ont rendu cette Fête des seniors pos-

sible. Elle se réjouit de renouveler cette 
belle manifestation l’année prochaine.
 (lb-nb)

La Fête des seniors organisée par la Société de développement de Boudry a connu un 
franc succès. Photo SP

EN BREF

Colombier : une date de plus 
pour Bastian Baker

Le chanteur et 
guitariste vaudois 
Bastian Baker 
(photo SP-Mike 
Wolf) sera de 
passage sur la 
scène du théâtre 
de Colombier 
après une saison 

de festival bien remplie. La date du 20 
septembre affiche déjà complet mais 
une supplémentaire a été agendée le 
mercredi 18 septembre prochain, à 
20 heures. L’artiste présentera une 
version intimiste de ses plus grands 
tubes et ponctuera la soirée d’anec-
dotes de tournées, d’improvisation 
et de «setlistes à la carte». Infos sur 
www.theatredecolombier.ch 
 (comm-sb)

CORTAILLOD

Les jeunes judokas
s’illustrent sur les tatamis
Les judokas du Judo club Cortail-
lod-Neuchâtel ont répondu présents 
le week-end dernier lors du Mizuno 
Brno Cup Open en République 
Tchèque ainsi que lors du tournoi 
Ranking 1000 de Weinfelden en 
Thurgovie.

Chiara Baroni a poursuivi son che-
min avec l’équipe nationale.Pour 
la troisième fois cette année, elle a 
été sélectionnée pour faire partie 
de la délégation suisse qui s’est ren-
due au Mizuno Brno Cup Open en 
République tchèque. Une compéti-
tion regroupant 13 pays et près de 
1400 participants. La jeune Carcoie a 

obtenu une brillante 5e place dans la 
catégorie F16/-57kg.

Un bel engagement et de la combativité 
débouchent sur deux top 5
La saison des rankings 2024 entamait 
elle la deuxième partie de l’année à 
Weinfelden (TG). Une petite déléga-
tion d’athlètes du Judo club Cortail-
lod-Neuchâtel s’y est rendue pour 
cette compétition comptant pour le 
championnat de Suisse individuel et 
regroupant plus de 700 judokas de 
huit pays différents. Andy Moutarlier 
Charid s’est classé 3e en M15/+60 kg 
et Théo Frutschi 5e dans la catégorie 
M15/-55kg.  (comm-nb)
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*Voir conditions en magasin

BILANS AUDITIFS
OFFERTS

AIDES AUDITIVES
DÈS FR. 0.-*

Pensez à nos protections auditives sur mesures
pour le sommeil, concerts, festivals, tir et travail,...! Dès

Fr. 90.-

500.-
De remise sur un équipement auditif. Dès 
4’000.- d’achat. Valable jusqu’au 31.10.2024.
Non cumulable avec d’autres offres

CHF

Optic 2ooo Houlmann – Saint-Aubin
Rue du Senet 5
2024 St-Aubin-Sauges

032 835 21 32
audition@optic2000staubin.ch

Venez nous rencontrer !
Votre magasin Optic2ooo St-Aubin
vous propose un service d’audition.

Place de parking disponible juste devant le 
magasin.

AUDITION St.Aubin

Depuis le début de l’année, à Cortail-
lod, les personnes en quête de partage 
et de rencontres peuvent se retrouver 
chaque mois pour savourer un déli-
cieux repas, préparé avec soin par des 
bénévoles. Christine Squitieri, Renée 
Gremaud et Pierre Aubert ont décidé 
de pérenniser l’institution en créant 
une association et en proposant des 
activités complémentaires.

Christine Squitieri, la présidente, pré-
cise d’emblée: «La Table de l’amitié est 
ouverte à tous, elle ne se limite pas aux 
personnes âgées». Elle ajoute que «les 
bénévoles prennent soin de dresser une 
belle table et de préparer des menus 
savoureux : ils ont à cœur de surprendre 
à chaque fois leurs hôtes avec une petite 
surprise et de leur offrir une véritable 
parenthèse de bien-être. Le repas est 
proposé à 17 francs (entrée, plat princi-

pal, dessert, boissons, café). Le transport 
est gratuit et effectué par une bénévole.

Nouvelles activités dès le 20 septembre
Pour certains convives, la fin du repas 
arrive souvent trop rapidement et lorsque 
le café est servi, les tables débarrassées, 
cela marque la fin un peu abrupte de ce 
moment de partage. Pour y remédier, 
Christine et Renée ont décidé de pro-
poser, deux activités au choix de 14 h à 
16 heures : la Table des bricolages et la 
Table des jeux.
Ces nouvelles animations sont ouvertes 
à tous ceux qui désirent apprendre d’une 
manière simple et écologique à confec-
tionner de jolies choses et d’apprendre 
des jeux de société. Mamans et enfants, 
jeunes et moins jeunes n’hésitez pas 
à vous inscrire et vous renseigner. 
L’objectif du comité est de favoriser les 
rencontres intergénérationnelles et à 

travers cette initiative, d’encourager la 
commune à rejoindre le projet ReliÂges, 
porté par le canton (voir «Littoral 
Région» du 1er décembre 2023).

La Table de l’amitié en route 
pour l’Ouest
Pierre Aubert, secrétaire de la nouvelle 
association et résident de Vaumarcus, 
ambitionne de développer une structure 
similaire à celle de La Grande Béroche. 
«Si quelques volontaires supplémen-
taires se mobilisent, nous pourrons 
organiser des événements de ce type 
dans notre commune. Ces moments sont 
essentiels pour ceux qui, du jour au len-
demain, se retrouvent isolés», explique-
t-il (contact : pierre@aubert.me).
La synergie entre son projet et le rôle 

moteur que la commune joue dans le 
cadre du projet ReliAges devrait lui per-
mettre de bénéficier du soutien des auto-
rités. Jean Panés

CORTAILLOD

La Table de l’amitié
se transforme en association

La présentation des plats est soignée. Photo SP

Infos pratiques 
Les prochaines Tables de l’amitié 
de Cortaillod sont prévues les 20 
septembre, 25 octobre, 15 novembre 
et 13 décembre au Four Banal – rue 
des Courtils 31A.
Les inscriptions sont obligatoires 
au minimum quatre jours avant par 
téléphone à Christine Squitieri (076 
348 16 54) ou à Renée Gremaud 
(079 608 64 78).

Une table dressée avec goût accueille les convives. Photo SP



Vendredi 6 septembre, 98 cyclistes se 
sont élancées du port de Saint-Aubin 
pour la première étape du Tour de 
Romandie féminin, course inscrite 
au calendrier World Tour de l’Union 
cycliste Internationale (UCI). La parti-
cipation était particulièrement relevée 
avec au départ sept des dix meilleures 
du récent Tour de France.

Le parcours de 134 km a débuté par 
une boucle vers Bevaix par Plan-Jacot 
avant de rallier Lausanne en passant par 
le Mont-Pèlerin. Elisa Balsamo a rem-
porté l’étape devant Lotte Kopecky qui 
s’est vu attribuer ainsi une bonification 
de six secondes. Cette avance, ainsi que 
son troisième rang obtenu lors de la der-
nière arrivée à Morges, lui ont permis de 
remporter le classement général final au 
détriment de la Néerlandaise Demi Volle-
ring qui faisait figure de favorite.
A La Grande Béroche, l’évènement a 
attiré un nombreux public tout au long 
de la matinée, en particulier la boucle 
initiale destinée aux amateurs lors 

d’une randonnée préalable proposée à 8 
heures et destinée à promouvoir Béroche 
Cycling (voir «Littoral Région» du 16 
août dernier).
La journée a remporté un franc succès 
et tant le comité d’organisation que les 
nombreux bénévoles se réjouissent du 1er 
mai 2025 qui verra Saint-Aubin accueillir 
le Tour de Romandie masculin pour une 
étape en boucle avec un départ du port et 
une arrivée devant le hangar des travaux 
publics cantonaux.  Jean Panés

S U P P L É M E N T  C A H I E R  G R A N D E  B É R O C H E
R É G I O N

ÉDITION DU 13 SEPTEMBRE 2024 I N° 4864 I 99e ANNÉE

CYCLISME

La Grande Béroche a pignon sur roue

Votre énergie au quotidien

Rue du Château 17
2022 Bevaix

032 720 20 20
www.eli10.ch

Le groupe des amateurs, conseillers 
communaux en tête, arborant le mail-
lot de Béroche Cycling. Photo SP

Nombreux public lors du deuxième passage à Saint-Aubin. Photo JPN

Les 98 coureuses prêtes au départ. Photo SP Mise en jambes abrupte en montant la rue du Débarcadère. Photo JPN

VOTEZ
dès
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Tél. 032 841 22 09
Ouvert du lundi au vendredi

www.mcmelectromenager.ch

MCM  ÉLECTROMÉNAGER

SAINT-AUBIN

Claude Tinguely, la photographie
était sa passion
Le téléobjectif photographique de 
Claude Tinguely s’est refermé définiti-
vement le 28 août dernier, après une 
longue carrière au service de celui qui 
a constitué un demi-siècle de mémoire 
bérochale en images.

Né à Saint-Aubin le 27 août 1935, 
Claude Tinguely a vécu son enfance 
dans la «cour des miracles». Ceux qui 
s’en rappellent revoient certainement 
son père appuyé sur ses deux cannes 
qui, le dos contre le mur de l’épicerie 
Pierrehumbert, tuait le temps en regar-
dant comment vivait la rue du Temple 
lors des «sixties». En Est de cette cour: 
l’épicerie de Lucy Fischer et au fond le 
labo du chocolatier Nobile.
Au sortir de son école Claudy se forma 
dans la mécanique de précision et œuvra 
notamment chez Méroz, pierres fines et 
chez Bregnard. Marié à Colette Mar-
gairaz, le couple eu le bonheur d’avoir 
un fils qui naquit en 1967. Claude aban-
donna ensuite la mécanique pour secon-
der son épouse qui avait obtenu la place 
de concierge à l’école primaire de Saint-
Aubin.
Sa vie familiale et professionnelle se 
déroula dorénavant au sein de ces deux 
bâtiments scolaires. Il y fut omniprésent 

de jour comme de nuit, en multiservices 
en faveur des élèves, de leurs parents, 
des enseignants et des utilisateurs des 
salles occupées le soir par toutes sortes 
de groupements. Son fils, Jacques-Lau-
rent, se rappelle aussi avec quel plaisir 

ses parents cultivaient leur jardin porta-
ger et fruitier situé en bordure de l’école.
Dès lors sa passion pour la photo s’am-
plifia. Il devint rapidement un «crack» 
du noir et blanc. Combien d’heures n’a-
t-il pas passé dans son labo des combles 

à développer ses films, avec l’aide «entre 
autres» d’une lampe-minute conçue par 
son fils. Il créa des collections de photos 
de la vie des personnes, qu’elles soient 
familiales, professionnelles, sportives ou 
sociétales.
Une fête avait lieu, un évènement se pro-
duisait, le visage d’un lieu, d’un endroit 
changeait: Claude était là pour l’immor-
taliser et illustrer dans la «P’tite Feuille» 
maints articles de R.Ch. (René Cheval-
ley) ou PAH (Pierre-André Huguenin) 
par exemple. La photo ne l’empêcha pas, 
bien au contraire, de se retrouver en tant 
que fondateur de l’Amicale des sapeurs-
pompiers de la Béroche ou comme 
membre du Club alpin suisse.
La retraite du couple approchant, l’achat 
d’une PPE toute proche du collège fut 
décidé. Hélas la maladie ne permit pas 
à Colette d’y emménager puisque le 
30 juillet 1997, lors d’une balade, elle 
décéda brusquement dans les bras de 
son cher et tendre. Cette dernière qua-
lité nous renvoie à sa personnalité. Sa 
gentillesse à l’égard de chacun était 
exemplaire. Il était pacifique, discret et 
toujours arrangeant. Jacqueline Guyot, 
sa compagne depuis 22 ans, ne peut 
qu’approuver ces propos.
 Lucien Weber

Claude Tinguely en compagnie de son fils Jacques-Laurent. Photo privée/lw

VOTEZ
dès

Les jeudis, vendredis et samedis  
19, 20, 21, 26, 27, 28 septembre à 20h00 
Les dimanches 22 et 29 septembre à 17h00 

PIERRE L’ÉBOURIFFÉ 
de Heinrich Hoffmann, traduction de Trim,
par la compagnie La Cave Perdue
Tout public dès 12 ans  
Durée: environ 60 minutes 

Programme complet: www.la-tarentule.ch

Centre culturel de la Béroche
Réservations au 032 835 21 41
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BEVAIX

Les saveurs du Jeûne
Le Marché des saveurs aura lieu 
pour le 14e fois dans le cadre ver-
doyant de l’Abbaye de Bevaix, les 
15 et 16 septembre. Le dimanche, 
et c’est nouveau, il se tiendra même 
jusqu’à 19 heures, question de ter-
miner tranquillement son apéro...

Faire l’éloge des saveurs ne date pas 
d’hier: au IVe siècle av. J.-C., Aris-
tote distinguait déjà le doux, l’amer, 
l’onctueux, le salé, l’aigre, l’âpre, 
l’astringent et l’acide. Mais l’idée de 
leur dédier un marché ne remonte 
qu’à 2010. «On en avait ras-le-bol 
du marché de Noël», résume San-
dra Tazzer, présidente de la SODE-
BEV, ou Société de développement 
de Bevaix, qui organise son Marché 
des saveurs les 15 et 16 septembre... 
Célébrer le goût à l’occasion du 
Jeûne fédéral, c’est une idée origi-
nale!
«En 2010, il y avait 18 exposants, 
cette année, 42. Je faisais d’abord le 
tour des marchés pour proposer aux 
commerçants qui avaient de bons 
produits de venir à Bevaix». Mainte-

nant, les demandes aff luent et San-
dra Tazzer «essaye de tenir la ligne: 

avoir des produits de qualité et soi-
gner son stand».

Et, comme on ajoute du sel à un plat, 
Sandra Tazzer invite aussi cinq ou 
six artisans, comme un tourneur sur 
bois ou une potière. Il y aura aussi 
ce que les Québécois appellent des 
camions de cuisine de rue, dont 
le nouveau Tea Truck de Pauline, 
Bevaisanne. Avec les stands de 
Gibus et des frères Alcala, le comité 
s’évite de nourrir lui-même les visi-
teurs; car la SODEBEV, c’est huit 
bénévoles et une dizaine de volon-
taires pour accueillir entre 500 et 
1000 personnes par jour!
Sandra Tazzer est une présidente 
décidemment active. «J’aime organi-
ser: le plaisir des gens, ça vaut tous 
les salaires», dit-elle, en évoquant la 
ribambelle d’activités de sa société: 
course des aînés, gestion du Trin-
Na-Niole, rallye de Pâques, stand à 
la Miaou, et j’en passe et des meil-
leurs, dont le Marché des saveurs 
donc! Jacques Laurent

Abbaye de Bevaix, dimanche 15 sep-
tembre de 10 h à 19 h et lundi 16 
septembre de 10 h à 17 h

La SODEBEV attend entre 500 et 1000 personnes par jour, selon le temps. En 
2023, il faisait beau. Photo SP

Terrasses accueillantes de la région

R É G I O N

Vous prendez bien  
encore un peu  
de soleil ?

Pizzas, fi lets de perche, burgers « maison »,
spécialités du terroir,
 cocktails « maison »

2024 SAINT-AUBIN-SAUGES     8h30-22h00

OUVERT 7JOURS /7

PLAT DU JOUR : CHF 19.00 EN SEMAINE

LOPTIMIST.CH 032.835.37.38

Spécialités de viandes s/ardoise
7/7, cuisine non-stop 11h30-22h

(jusqu’à fin août)

3 menus à midi en semaine
Les Rives du Lac 11 ≈ Colombier

032 545 32 32

Restaurant
Pizzeria

2013 Colombier – 032 841 29 86
Installations sanitaires – Dépannages – Transformations

AUBERSON
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GROUPE DES PAYSANNES DE GORGIER

VENTE DE PÂTISSERIES 
ET DE SOUPE AUX POIS

Samedi 21 septembre  
dès 8 heures 

Cour du collège, Gorgier 
 

Pains, tresses, pâtisserie,  
gaufres, cantine, ramequins,  

Soupe aux pois dès 11h30 sur place ou à l’emporter 
Jambon à l’os, salade de pommes de terre CHF 15.-

Au plaisir de vous rencontrer nombreux, nous vous envoyons nos meilleures salutations.

BEVAIX

Une sororité pleine de sonorité 
C’est le concert de deux sœurs, Naomi 
et Ophélie, qu’offre le Moulin de 
Bevaix le 18 septembre. La première 
est accordéoniste, la seconde, violo-
niste. Les deux sont virtuoses.

En 2022, Naomi Sanchez a enthou-
siasmé les fidèles du Moulin: «J’avais 
presque des gens sur mes genoux», se 
souvient-elle. Presque, sans quoi elle 
n’aurait pas pu jouer de son accordéon, 
un très beau Pigini, de Castelfidardo. 
«Il paraît que vous avez une sœur qui 
joue du violon», lui a dit une des orga-
nisatrices, avec une idée derrière la 
tête. Oui, Ophélie, qui estime qu’elle 
est «monomaniaque», parce que depuis 
toute petite, elle ne vit que pour le vio-
lon, jouant aujourd’hui d’un instrument 
unique, de 1721.

«Friandises variées» au programme
Le 18 septembre, les sœurs Sanchez, 
de 30 et 27 ans, proposeront les «Can-
ciones populares» de Manuel de Falla 
ou du plus classique. Et puis «des frian-
dises variées». On n’en saura pas plus 

quant au programme: elles veulent sur-
prendre. «On joue des arrangements, 
des arrangements et encore des arran-

gements», s’amuse Ophélie, «parce 
que l’accordéon classique n’existe que 
depuis 1950», enchaîne Naomi, «c’est 

dommage que Bach n’ait pas connu l’ac-
cordéon, il aurait écrit de belles choses». 

De beaux parcours 
Ophélie a commencé le violon très tôt 
– «J’avais de la facilité au début», sourit-
elle –, obtenant deux masters, «in music 
performance» et en pédagogie. Elle ne 
se consacre actuellement plus qu’à ses 
engagements de concertiste, notamment 
à l’Orchestre philharmonique d’Anvers. 
Naomi a un parcours moins rectiligne: 
elle a même fait un détour par l’EPFL, 
«mais l’accordéon me manquait». Elle 
aussi a deux masters dans le domaine 
musical et c’est une touche-à-tout de 
talent, jouant du piano, de la clari-
nette ou du trombone. «Certains disent 
qu’Ophélie est une violoniste, alors que 
Naomi est une musicienne», dit encore 
Ophélie, avec une modestie amusée.
 Jacques Laurent

Moulin de Bevaix, mercredi 18 sep-
tembre à 20 h; réservation par SMS 
au 079 222 76 94; renseignements sur 
www.moulin-bevaix.ch

Les sœurs Sanchez, Ophélie (violon) et Naomi (accordéon), une joyeuse 
complicité. Photo SP

SAINT-AUBIN-SAUGES

La Tarentule accueille un spectacle décoiffant
Pièce de Heinrich Hoffmann, 
«Pierre l’ébouriffé» sera jouée à 
La Tarentule par la compagnie de 
La Cave perdue dans une mise en 
scène de Sylviane Röösli durant la 
deuxième quinzaine de ce mois de 
septembre.

«Pierre l’ébouriffé», un livre d’adulte 
pour les enfants ou un livre d’enfant 
pour les adultes? Un ouvrage qui, 
en tout cas, a marqué tous ceux et 
celles qui l’ont tenu un jour entre 
leurs mains. Ici, la mise en scène 
de ces «joyeuses histoires et images 
drolatiques», comme les qualifiait 
leur auteur, souligne la dimension 
comique, absurde et cruelle de ce 
chef-d’œuvre d’humour noir par le 
biais du théâtre d’objets, d’ombres 
chinoises, ou encore de situations du 
jeu burlesque de foire et de cabaret.
Ces histoires courtes offrent une 

galerie de portraits d’enfants turbu-
lents qui se jouent des règles impo-
sées par leurs parents, font plein de 
bêtises et subissent des punitions 
toutes plus terribles et effrayantes les 
unes que les autres! Pierre l’ébouriffé, 
lui par exemple, refuse de se couper 
les ongles et les cheveux… Les inter-
prètes de ce spectacle sont Laurence 
Fankhauser, Jean-Marie Fauché, Eric 
Fragnière et Aline Michaud.
 André Allisson

Une scène de la pièce. Photo SP

La Tarentule, Saint-Aubin-Sauges, 
jeudis 19 et 26 septembre,

vendredis 20 et 27, samedis 21
et 28 (20 h), dimanches

22 et 29 (17 h);
réservations tél. 032 835 21 41
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Ces temps, les quatre cloches du temple 
de Bevaix ne sonnent plus. Elles ne sont 
pas parties à Rome: elles sont pour le 
moment déposées dans le clocher, car 
leur mécanisme se refait une santé du 
côté de Lucerne. Leurs robes seront 
remises à neuf à mi-septembre.

L’une a 880 kilos, l’autre 540, la troisième 
450 et la dernière 250… Les deux pre-
mières ont 223 ans, les deux autres, 79: à 
cet âge, on ne peut pas leur reprocher de 
se payer un lifting...
«Nous vous transmettons ce devis afin 
d’assainir les parties métalliques et méca-
niques des cloches», écrit Muff Kirchturm-
technik AG, de Triengen, petite commune 
lucernoise. Muff, comme son slogan l’in-
dique, «Der Klang zur rechten Zeit», – ce 
qui peut se traduire par «le bon son, au bon 
moment» – est l’entreprise spécialisée qui 
bichonne, durant le mois de septembre, les 

cloches du temple de Bevaix. Parce qu’au 
fil du temps, «l’impact des battants a mis 
à mal le métal des cloches», provoquant 
un «vieillissement prématuré» de celles-ci, 
déplorait un rapport du Conseil commu-
nal au Conseil général il y a quelques mois.

Assainir cloches et moteurs
La commune a donc mandaté Muff et 
son équipe, à laquelle rien n’échappe 
depuis 1918 quant à la technologie des 

clochers. Diagnostic: les battants d’époque 
réagissent mal à l’utilisation des moteurs 
électriques dont est équipé le clocher 
bevaisan. Le travail à exécuter s’articule 
donc en deux temps; il faut remplacer 
les «machines de mises en balancée des 
cloches», puis assainir leurs robes. Le but 
de la première tâche «est surtout de régler 
le problème en lien avec les battants par 
un tarage de la chasse», explique savam-
ment le rapport.

Le seul édifice religieux de la commune
Quelques menus travaux qui ont contraint 
le Conseil général à accepter un crédit 
supplémentaire de 65 000 francs tout de 
même, la dépense n’étant pas prévue au 
budget. Mais bon, le temple de Bevaix, 
bâti dès 1605 avec les matériaux de l’église 
de l’Abbaye, de beaux témoignages de l’art 
roman, est un bâtiment historique; c’est 
«un point de repère et d’identification du 
village». C’est aussi le seul édifice religieux 
appartenant à la commune de La Grande 
Béroche, tenue d’en assurer l’entretien, 
selon le concordat passé entre les églises 
reconnues et les communes en 1943.
Ces cloches «résonnent toujours pour 
nous rappeler notre histoire», a solennelle-
ment écrit le Conseil communal ; elles font 
toutes les demi-heures Klang zur rechten 
Zeit…
 Jacques Laurent

«Respecter la vie dans un vignoble,c'est non seulement possible sansdiminution des récoltes, mais né-cessaire à long terme pour l'équi-libre de l'écosystème et des sols.»
Pierre Lambert, vigneron 

«Je n'accepte pas de voir la vie dispa-raître peu à peu alors que des solutionsexistent pour la protéger. Reconnaître la valeur inestimable de la biodiversité,c'est investir pour notre avenir.»
Didier Boillat,Ancien Conseiller Communal

«Pour que mes petits-enfantspuissent encore s'émerveillerdevant un papillon, je dis oui àl'Initiative biodiversité.»
Marion De Coulon,Juriste et présidente du WWFNeuchâtel

Sarah Pearson Perret,directrice romande de ProNatura

«La protection de la nature souffredepuis des années d'un manque definancement. Les fonds à dispositionne suffisent même pas à entretenirles marais, pourtant protégés par ledroit constitutionnel.»

A LOUER
4.5 pièces, Foulaz 30, Chez-le-Bart,
vue, terrasse, garage, salon avec
cheminée, cuisine agencée, WC
séparé, Fr. 1850.– / par mois.
Tél. 032 841 19 33.

Cause décès, sommiers électriques
sur pieds avec matelas (2 x 80 x 190 cm),
tables de nuit, commode et miroir.
Table ronde à rallonge avec 4 chaises
Vélo d’appartement Kettler Ergomètre
MX 1. Tél. 032 841 23 21.

À VENDRE

VW UP Fr. 1500.–,
151'500 km/pompe à eau et courroie
de distribution changées.
Jantes en alu + pneus en bon état.
Marche très bien. Aile et porte avant
gauche endommagées.
Tél. 079 770 44 03.

A VENDRE

DIVERS

OFFRE / DEMANDE D’EMPLOI

Garde d'animaux à votre domicile 
par une professionnelle (CFC 
gardienne d'animaux).
Les vacances d'automnes arrivent !  
Mais aussi pour le week-end, jours 
fériés,  hospitalisation ou autre...
Fr. 30.– par jour TTC.
Eliane Favre Jeanneret,
tél. 076 345 59 43
ou petiteabeille2008@hotmail.com

COURS

Professeur avec maîtrise et artiste 
peintre: cours de dessin, peinture 
et préparation des dossiers pour 
HEP. Tél. 076 525 64 38. 

DIVERS

VIDE-MAISON Saint-Aubin,
Gare 18, samedi 25 et dimanche
26 novembre, 10 h-17 heures.
Meubles, vaisselle, objets, jeux,
habits, outils. Tél. 076 474 24 50.

Achat d’étain sous toutes
ses formes : channes, plateaux,
gobelets, chandeliers.
Pour tout renseignement : J. Ostertag,
tél. 079 849 78 98.

RECHERCHE

BILLARD américain, 6 trous
228 x 113 x 90, CHF 400.–.
Tél. 075 424 05 66.

À VENDRE

Cours de QiGong, Gare d'Auvernier,
jeudis 18 h-19 h,
vendredis 8 h 30-9 h 30.
Renseignements: 076 725 61 08,
www.zhengqi.ch

COURS

COURSCOURS

Tu t’intéresses aux méthodes
alternatives de soin ? Viens
apprendre le Toucher
Thérapeutique® selon D Krieger
Reconnu par ASCA et RME
(formation continue). Prochain cours
les 31 août et 1er septembre.
Renseignements et inscription:
info@lareliance.ch, www.lareliance.ch
tél. 079 525 00 50 / 079 598 58 39.

COURS

Écrivain public. Vous n’avez pas
le temps… Vous n’aimez pas
écrire ? C’est avec plaisir que
j’écrirais pour vous. Relectures,
lettres, récits biographiques, etc.
J’examine toute demande
sans engagement. C. Calande,
Neuchâtel, tél. 077 452 52 76,
www.ecrivainpublic.ch

COURSCOURSDIVERS

BEVAIX

Pour que plus rien ne cloche au temple

Dans le clocher du temple de Bevaix, deux des cloches actuellement déposées, en atten-
dant qu’on s’occupe de leurs robes. Photo Jacques Laurent

Transport des cloches avant leur installa-
tion, en 1945. Photo extraite de la collection des Biviades SP/jl

Inauguration des cloches du temple de 
Bevaix en 1945. À droite, on reconnaît le 
pasteur Du Pasquier.
 Photo extraite de la collection des Biviades SP/jl
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Votre commerce 
au cœur  
de la mobilité.
Appel à candidatures jusqu’au 4 novembre 2024
pour la gare de Neuchâtel. Pour plus d’informations:
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